
Lettre du Pays du Sud de l’Aisne

UCCSA - Pays du Sud de l’Aisne 
Ferme du ru Chailly 

02650 FOSSOY 
Tél. : 03.23.71.68.60

Mail : uccsa@pays-sud-aisne.fr 
Site web : www.pays-sud-aisne.fr

N°2 - JANVIER 2011

Lettre du Pays du Sud de l’Aisne n°2 • Janvier 2011 • Directeur de la publication : Jacques Krabal • Conception et rédaction : Christophe Dupuy - UCCSA 
Impression : Harvich Imprimeur • Document imprimé sur papier 100% recyclé • Tiré à 35000 exemplaires

Crédit Photos : UCCSA - Christophe Dupuy - Muriel Julien - byrne7214 - C’est Comme ça - Tragédie’Aisne - Tous droits reservés • Informations au 03.23.71.68.60

www.pays-sud-aisne.fr

Pour cette 5e édition du Forum-expo Eau 
Energie Eco-logis, l’UCCSA a prêté main forte à 
l’association Vie & Paysages, porteur historique du 
projet, ainsi qu’à GLOBE 21 pour l’organisation de 
l’événement.

Des activités pour 
les enfants

Dès l’ouverture, les 
enfants ont été accueillis 
sur le stand de l’UCCSA. 
Au programme :  atelier 
fabrication de nichoirs 
et découverte des 
oiseaux animé par 
Géraud de Goede, 
animateur gestion et 
valorisation des espaces 
publics, en partenariat 
avec la LPO de l’Aisne. Une cinquantaine d’enfants 
ont ainsi pu repartir chez eux un nichoir à la main. 

D’autres ateliers étaient 
également proposés 
sur les stands voisins 
tels que la réalisation de 
produits d’hygiène et de 
beauté et des jeux sur le 
développement durable.

De nombreuses conférences
Le vendredi, les vice-présidents de l’UCCSA Georges 

Fourré, Eric Mangin et l’animateur espaces publics 
Géraud de Goede ont présenté « La gestion durable 
des espaces publics » : les différentes techniques 
possibles à mettre en œuvre et l’accompagnement 
proposé par l’UCCSA aux communes du territoire (cf. 
rubrique environnement).

Les visiteurs ont également pu assister aux 
conférences de Frans Van Der Werf, architecte 
urbaniste hollandais, sur le thème « Comment réaliser 
un éco-quartier », ainsi qu’à celles de Philippe Perrin, 

éco-infirmier spécialiste des pollutions et de la santé 
sur les thèmes « La maison passive » et « Pesticides 

et santé ».
Samedi, l’intervention 

de Jean-Marie Pelt, 
pharmacien agrégé, 
botaniste , fondateur 
de l’Institut Européen 
d’Ecologie et animateur 
sur France Inter, sur le 

thème « Comment et pourquoi protéger la nature » 
a su captiver l’attention de la centaine de spectateurs 
présents dans les gradins.

Dimanche, une table ronde sur les « Filières 
courtes » a rassemblé de nombreux acteurs pour 
témoigner de leurs expériences : Georges Fourré de 
l’UCCSA, Michèle Fuselier, Présidente de la CCRCT, 
Agriculture Biologique en Picardie, l’association Slow 
Food, l’Association pour le Maintien d’une Agriculture 
Paysanne... (cf. rubrique développement économique)

Enfin, la Compagnie 
Santini a su réunir petits 
et grands pour clôturer 
cette édition 2010 avec 
son spectacle « Ozone et 
pomme de terre » qui met 
en scène Max, un jardinier 
qui explique les principes 
fondamentaux de l’écologie 
au travers de quelques tours 
de magie réalisés avec des 
objets anodins.

Des exposants engagés
Nous remercions les nombreux exposants 

engagés dans cette démarche durable qui ont été 
présents tout au long du forum-expo pour fournir, 
toujours avec amabilité, des informations simples et 
précises aux visiteurs.

C’est avec grand plaisir que nous vous donnons 
rendez vous pour la 6e édition.

5e FORUM-EXPO «EAU ENERGIE ECO-LOGIS»

Lors de la précédente édition de la Lettre du Pays du Sud de l’Aisne, nous avons oublié de citer l’un de 
nos financeurs. L’Etat, à travers l’ADEME, le FNADT... subventionne largement les projets de développement du 
territoire.

Merci de bien vouloir nous en excuser.

ERRATUM

En cet été 2010, vous n’avez jamais été moins 
de cinq cent spectateurs pour chacun des concerts 
du festival qui, comme chaque année, s’est déplacé 
dans les cinq cantons du Pays. Avec des artistes à la 
renommée croissante tels que Féloche, Gush ou Skip 
The Use, Musique en Omois s’impose comme un 
événement culturel incontournable. Si le succès 
tient à la programmation, c’est également grâce à son 
atmosphère si particulière : des concerts gratuits qui 

se tiennent dans des villages dont la population se voit 
multiplier par dix le temps d’une soirée chaleureuse 
et où les associations locales sont étroitement 
impliquées dans l’organisation. Pour l’année 2011 
nous ne pouvons que souhaiter que vous soyez de 
nouveau au rendez-vous, encore plus nombreux, pour 
apprécier un moment de musique, de partage et de 
convivialité en famille ou entre amis !

MUSIqUE EN OMOIS 2010 : un succès toujours plus grand

Pour en savoir plus, venez regarder le reportage d’Aisne TV sur www.pays-sud-aisne.fr, rubrique « Actualités ».

Jacques KRABAL, Président de l’UCCSA

Michèle FUSELIER, Vice-Présidente déléguée à la culture
Muriel JULIEN, Chargée de mission tourisme et culture

tourisme-culture@pays-sud-aisne.fr

LEADER*
*Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale

Georges FOURRE, Vice-Président délégué au développement durable, à l’environnement et aux politiques de l’eau
Jérôme MOREAU, Chef de projet LEADER et Sylvette POTTIER, Gestionnaire LEADER

animation.leader@pays-sud-aisne.fr

Pour la première fois, le Pays du Sud de l’Aisne 
bénéficie du programme LEADER, un programme de 
l’Union Européenne destiné à soutenir des opérations 
«pilotes» en zones rurales.

Cette année, grâce 
au programme 
LEADER, plusieurs 
festivals (Musique en 
Omois, Tragédie’Aisne, 
C’est comme ça !) ont 
égayé vos soirées. Plus 
de 56000 € ont permis 
aux organisateurs 
d’offrir des spectacles 
de qualité.

LEADER participe 
également à la mise 
en place du PCET ainsi 
qu’au projet de création 
de la plateforme de 

traitement des déchets.

De nombreux secteurs concernés
Les crédits LEADER (actuellement plus d’un 

million d’euros) peuvent être mobilisés dans 
différents secteurs : le développement de filières 
économiques locales (filière bois-énergie, filières 
courtes alimentaires, éco-construction…), le 
développement touristique (soutien à des projets 
touristiques respectueux de l’environnement et 
s’inscrivant dans une démarche de développement 

durable, y compris ceux menés par des agriculteurs…), 
la préservation de l’environnement et du cadre de 
vie (soutien aux actions visant à protéger et mettre 
en valeur le patrimoine naturel et le petit patrimoine 
bâti…), le développement culturel (soutien aux 
démarches favorisant l’accès à la culture et aux 
pratiques culturelles pour tous…).

Si vous êtes porteur d’un projet d’envergure à 
vocation   touristique, écologique ou culturelle avec 
l’ambition de dynamiser le Sud de l’Aisne, prenez 
contact avec l’équipe d’animation LEADER.

Pour en savoir plus, rendez vous sur  
www.pays-sud-aisne.fr, rubrique « Collectivités 
Associations ». 

Dans le courant de l’année 2009, le Conseil 
de Développement du Pays du Sud de l’Aisne s’est 
reconstitué. Il s’est doté d’un nouveau règlement 
intérieur et a élu son président et ses trois vice-
présidents. Il est chargé de présenter aux élus du 
Pays des propositions d’actions de développement 
économique, social et environnemental. 

Le Conseil de Développement est composé de 
membres représentant la société civile (habitants, 
experts, élus) des 5 Communautés de Communes du 
Pays.

L’année 2010 a vu s’organiser les travaux du Conseil 
de Développement autour de trois commissions 
thématiques :

développement économique,
qualité de vie cohésion sociale et territoriale, 
identité, notoriété, attractivité.

Axes étudiés
Développement de l’éco-construction et des 
matériaux durables
Initiation d’une filière bois-énergie
Développement de l’économie touristique
Amélioration de la mobilité et de l’accessibilité
Accueil des nouveaux arrivants et réflexion sur les 
nouvelles conditions de vie en milieu rural
Contribution au Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) et au Plan Climat-Energie Territorial (PCET)

•
•
•

•

•
•
•
•

•

Réflexion sur l’identité, le nom et la signalétique 
du Pays
Réflexion sur un grand projet de territoire, 
fédérateur des Communautés de Communes
Initiation de relations et coopérations régionales, 
interrégionales voire internationales

Des propositions concrètes seront prochainement 
présentées aux élus communautaires de l’UCCSA.

•

•

•

CONSEIL DE DEvELOPPEMENT

Michel BAROUX, Président du Conseil de Développement
François ALVOET, Président de la commission I « Développement économique »

Guilaine LEMAIRE, Présidente de la commission II « Qualité de vie et cohésion sociale »
Jean-Pierre LEROY, Président de la commission III « Notoriété et rayonnement »

Laurence TURQUIN, Assistante
conseil@pays-sud-aisne.fr

L’EDITO DU PRESIDENT

Tous Ensemble, pour notre Avenir,

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Mieux vous informer, c’est notre engagement ! Vous avez été nombreux 
à apprécier la première édition de la Lettre du Pays. C’est avec plaisir que nous 
vous proposons ce 2e numéro. Comme vous pourrez le constater vos élus 
n’ont pas ménagé leur temps pour lancer des actions nécessaires à l’avenir 
de notre territoire. 

La candidature au Label Pays d’Art et d’Histoire exprime notre volonté de 
valoriser notre riche patrimoine historique et naturel. Ce label national 
renforcera notre identité culturelle. Il sera un élément supplémentaire de 
notre attractivité et renforcera le développement touristique.

Cette valorisation de nos richesses naturelles et de nos monuments n’aurait 
pas de sens si elle ne s’accompagnait pas de la préservation de notre 
environnement. Placés entre Paris et Reims, nos territoires se développent. 
Pour éviter une urbanisation anarchique et dévoreuse d’espaces, nous 
devons mieux nous organiser collectivement. C’est le sens du lancement du 
Schéma de Cohérence Territoriale et du Plan Climat Energie Territorial. 
Le Concept « réfléchir global pour agir local » est, dans le Sud de l’Aisne, 
une réalité. En même temps, nous affirmons aussi notre volonté de lutter 
localement contre les pollutions et les émissions de CO2. Nous démontrons 
ainsi que nous privilégions les actes à la parole. 

Pour que tous les habitants de nos communes s’approprient l’ensemble 
de ces projets, vous serez associés à leur mise en œuvre. Des travaux 
importants s’ouvrent devant nous. Nous avons besoin de vous pour les 
faire aboutir.  

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2011, riche en 
événements heureux et porteuse d’un avenir meilleur pour vous-même et 
notre territoire.

Le Président,
Jacques KRABAL



Ensemble, construisons notre avenir !
INNOvER POUR CREER DE L’EMPLOI

PRESERvER NOS ESPACES ET ECONOMISER NOS ENERGIES

Denis BOUDEVILLE, Vice-Président délégué à l’urbanisme et au logement
Georges FOURRE, Vice-Président délégué au développement durable, à l’environnement et aux politiques de l’eau

Julie CLEMENT, Chargée de mission aménagement durable
amenagementdurable@pays-sud-aisne.fr

L’UCCSA joue un rôle essentiel pour 
favoriser l’innovation. Le développement 
économique du sud de l’Aisne doit s’ancrer dans ses 
richesses et son potentiel, en s’appuyant fortement 
sur une politique de développement durable.

Créer de nouveaux emplois locaux 
grâce à la formation...

L’UCCSA, entourée 
des partenaires locaux 
et institutionnels, œuvre 
pour la mise en place de 
la première formation 
en éco-construction 
du Sud de l’Aisne (et 
de la moitié Nord de la 
France). Cette formation, 
soutenue par le Conseil 
régional, l’Etat, l’ADEME 
et les entreprises du 
bâtiment, verra le jour 
courant 2011 au 
CFPPA de Verdilly. 

Ces maçons de demain construiront vos maisons 
et appartements  en éco construction, à basse 
consommation énergétique et mieux isolés. 

...à l’implantation d’une plateforme 
de traitement des déchets...

Parallèlement, l’UCCSA mène une étude pour 
l’implantation d’une plateforme de traitement 

des déchets du bâtiment et des déchets verts. 
Elle devrait s’implanter à Lucy-le-Bocage et permettra 
aux entreprises du bâtiment de notre territoire 
de pouvoir se débarrasser des déchets « banals », 
des déchets dangereux et des déchets verts. Là 
encore, l’UCCSA contribue à la préservation de 
l’environnement et limite les transports des 
entreprises vers les décharges hors territoire, 
réduisant ainsi l’emprunte écologique. 

...et à la diversification des pratiques agricoles
Autre action : le développement des filières 

courtes alimentaires. Avec le soutien de la CCRCT, 
l’UCCSA encourage la production d’une agriculture 
biologique locale alimentant la restauration 
scolaire.

Produire localement, préserver la ressource en 
eau grâce à une agriculture raisonnée, fournir à la 
restauration scolaire des aliments sains, autant de 
bénéfices pour les habitants du Pays et de possibilités 
de créer de l’emploi sur notre territoire.

ERIC MANGIN, Vice-Président délégué à l’aménagement du territoire et au développement économique
Patricia JANNEL, Directrice Générale des Services de l’UCCSA

direction@pays-sud-aisne.fr

vALORISER NOS ESPACES PUbLICS, 
PROTEGER NOS ESPACES NATURELS

Des formations pour préserver 
l’Homme et la Nature

En matière de gestion durable des espaces 
publics, les choses bougent! Au mois d’octobre, la 
Mairie d’Essômes-sur-Marne a chaleureusement 
accueilli une vingtaine d’élus et d’agents 
techniques des communes du Sud de l’Aisne. 
Ils s’étaient réunis pour parler de la prévention 
des risques liés à l’utilisation des pesticides et 
des techniques d’entretien respectueuses de 
l’environnement.

Préservation de la ressource en eau et
mise en valeur de nos villes et villages

En 2011, 6 communes vont rédiger un plan de 
désherbage communal avec l’aide des services 
de l’UCCSA. 5 de ces communes sont signataires 
de la Charte Régionale d’Entretien des Espaces 
Publics et bénéficient du soutien financier de la 
Région et de l’Agence de l’Eau Seine Normandie.

Le plan de désherbage communal vise à réduire 
les risques de pollution des cours d’eau et des 
captages d’eau potable par les pesticides, tout en 
préservant le fleurissement et le cadre de vie des 
habitants.

Un patrimoine naturel riche et diversifié
Le sud de l’Aisne compte de nombreux sites 

naturels d’exception connus, tels la Hottée du 
Diable, le site des Bruyères, les étangs de la Logette, 
les pelouses calcicoles...

L’animateur espaces publics travaille en 
collaboration avec le Conseil régional, le Conseil 
général et le Conservatoire d’Espaces Naturels, à la 
mise en place de mesures pour protéger les sites 
naturels.

Ce travail s’inscrit dans le cadre de l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territorial et de la préservation 
du patrimoine naturel du Pays (Trames Vertes).

Georges FOURRE, Vice-Président délégué au développement durable, à l’environnement et aux politiques de l’eau
Géraud DE GOEDE, Animateur gestion et valorisation des espaces publics et naturels

environnement@pays-sud-aisne.fr

LA bRIGADE vERTE, UN SERvICE POUR LES COMMUNES

Préserver les espaces naturels
L’UCCSA œuvre pour la préservation des 

espaces naturels grâce à l’intervention de la Brigade 
Verte. Elle restaure des pelouses sèches à la Hottée 
du Diable (Coincy) et renouvelle une roselière du 
site des Bruyères (Fère-en-Tardenois). Ces actions 
sont menées à la demande du Conservatoire 
d’Espaces Naturels de Picardie.

Restaurer les berges
La Brigade Verte a, cette année encore, démontré 

son savoir en génie écologique par des opérations 

de restauration, d’entretien et de maintien 
de berges par fascinage. Les riverains du ru de 
Domptin ont bénéficié de ses conseils.

Entretenir les espaces publics
Comme tous les ans, l’équipe a entretenu, par 

élagage ou abattage, le patrimoine arboré des 
communes de Pavant et Montlevon. L’équipe gère 
également les espaces verts de Romeny-sur-Marne 
et du Syndicat d’Assainissement Chézy-Azy-Bonneil.

N’hésitez pas à contacter Julien Mille et 
Robert Midocq pour l’entretien de vos espaces 
communaux.

Olivier DEVRON, Vice-Président délégué à l’administration générale et aux finances
Julien MILLE et Robert MIDOCQ, Agents techniques de la Brigade Verte

environnement@pays-sud-aisne.fr

Accueillir les enfants
L’UCCSA aide à la création et au  

développement de nouveaux mode d’accueils tel 
que la garderie périscolaire du Syndicat de Condé en 
Brie ou l’accueil de loisirs de Pavant. Par leur nature, 
ces nouvelles structures peuvent prétendre à un 
cofinancement de la Caisse d’Allocations Familiales.

Former les agents du territoire
L’UCCSA assure également l’organisation de 

nombreuses formations qui valorisent savoirs et 
pratiques et développent ainsi les compétences 
professionnelles de chaque agent. Cette année, 
une quarantaine de stagiaires ont été formés au BAFA 
(base et approfondissement), une quinzaine au BAFD 
(base et approfondissement) et 32 agents du Sud de 
l’Aisne ont été formés aux gestes de premiers secours. 

Vous avez un projet lié à l’animation ? Pour 2011, 
nous proposons d’étendre les places disponibles 
pour les formations BAFA et BAFD à la ferme de 
Ru Chailly. N’hésitez pas à vous renseigner auprès 
de l’UCCSA.

DE NOUvEAUX ACCUEILS POUR vOS ENFANTS, 
DES ANIMATEURS qUALIFIES POUR LE TERRITOIRE

Micheline PROVOTAL, Vice-Présidente déléguée aux services à la population : enfance jeunesse
Adeline NASCIMENTO, Coordinatrice enfance jeunesse

enfance.jeunesse@pays-sud-aisne.fr

Le Centre Local d’Information et de 
Coordination (CLIC) est un lieu d’accueil, d’écoute 
et de soutien destiné aux personnes âgées et 
leur entourage. 

Exercer sa mémoire
Dans le cadre de ses missions de prévention, 

le CLIC met en place différentes actions sur le 
territoire. Ainsi, « les Jeudis de la Mémoire » offrent 
à 12 personnes domiciliées à Chézy-en-Orxois 
ce programme de stimulation mémoire et de 
prévention.  Les séniors se retrouvent ainsi tous les 
jeudis après midi dans une ambiance conviviale. Ce 
programme est basé sur :

des exercices d’entraînement et de  
stimulation du cerveau, proposés par 
l’animatrice Dorothée Renaux, de l’Association 
Nationale pour la Protection de la Santé,
des ateliers de peinture ou de dessin, animés 
par Catherine Mondou, artiste photographe,
une information sur le bon usage des 
médicaments et l’importance du sommeil 
réalisée par le Dr Laurence Bourgeois Genet.

•

•

•

La première exposition de leurs travaux s’est déroulée 
le jeudi 16 décembre. Ce programme a bénéficié du 
financement du Conseil général et du Conseil régional.

Les professionnels du CLIC vous informent 
et vous conseillent sur les différentes solutions 
existantes afin de favoriser le maintien à domicile. 
Ils peuvent vous rencontrer à domicile ou vous 
recevoir dans le cadre de permanences. N’hésitez 
pas à les contacter au 0 800 225 922. L’intervention 
est gratuite.

AIDER LES SENIORS A MIEUX vIvRE LEUR qUOTIDIEN

Isabelle VASSEUR, Vice-Présidente déléguée aux services à la population : personnes âgées
Audrey BUIRON GENIN, Coordinatrice du CLIC du Sud de l’Aisne

Hélène JOLIBOIS, Psychologue
Sylvie LAMOTTE, Assistante sociale

Solenn LE SQUER, Conseillère en économie sociale et familiale
Emilie VIBET, Référente sur la Communauté de 

Communes de la Région de Château-Thierry
Pascale ZANET, Secrétaire

clic@pays-sud-aisne.fr
0800 225 922 (n° vert) ou 03 23 71 53 67

Le Pays du Sud de l’Aisne, par l’intermédiaire 
de l’Union des Communautés de Communes du 
Sud de l’Aisne (UCCSA), s’est engagé dans un projet 
ambitieux : l’élaboration conjointe d’un Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) et d’un Plan Climat-
Energie Territorial (PCET).

Penser l’avenir du territoire...
Le SCoT est un document d’urbanisme qui 

planifie les évolutions prévisibles et possibles 
de notre territoire, sur une période de 15 à 20 ans. 
Le Pays a comme ambition de rendre le territoire 
attractif, vecteur de développement économique 
et touristique.  Pour ce faire, les réflexions porteront 
sur les transports et les déplacements, le cadre de 
vie (intégration paysagère…) et l’accès aux services 
(commerces, équipement de loisirs…).

... et réduire notre empreinte sur le milieu
Le PCET est un projet territorial de développement 

durable qui vise à atténuer les émissions de gaz à 
effet de serre et à adapter le territoire à l’évolution 
du climat (gestion du risque inondation par exemple). 
A partir d’un état des lieux de la production, de 
l’approvisionnement et de la consommation d’énergie 
dans le Sud de l’Aisne, des actions à court, moyen et 
long terme seront définies (développement de l’éco-
construction, des énergies renouvelables…).

Le Pays, acteur de son développement
Concrètement, c’est l’UCCSA qui pilote la 

démarche. Un tel projet peut mettre 2 à 3 ans 
pour être définitivement terminé. Le SCoT et le 
PCET seront déterminés en commun par les élus 
du Pays. Toutefois, leur élaboration s’inscrit dans 

une démarche participative. Dans le cadre de la 
concertation qui sera mise en place, l’ensemble des 
acteurs et des habitants du territoire sera invité à 
participer à la création des documents.

Le SCoT et le PCET nous concernent tous ! Tout 
au long du processus d’élaboration, vous serez donc 
consultés et informés des étapes en cours, notamment 
grâce au site www.pays-sud-aisne.fr.

Etat des lieux du territoire 
(développement économique, 

logements, environnement, 
énergie, climat...)

Diagnostic

Projets
politiques

Programmes
d'actions

Validation

Mise en œuvre
du PCET

Avis et 
validation

Mise en œuvre
du SCoT

Novembre 2010

Avril 2011

Décembre 2011

Juillet 2012

Septembre 2012

Avril 2013

Recueil des avis des personnes 
publiques associées (Conseil 

Général, Conseil Régional, etc.) et 
des habitants (enquête publique) 

sur le projet de SCoT.

Approbation �nale du SCoT.

Approbation du PCET et du projet 
de SCoT

Traduction des orientations 
politiques en règles (SCoT) et en 

actions concrètes (PCET)

Détermination en commun par les 
élus du Pays des orientations 

stratégiques du territoire 
(développement économique, 

logements, environnement, 
énergie, climat...)


